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i «* fasssees des incendiaires de 

Paria; argourd'hui, le* cl iente du Rap
pel refusent U (poindre obole a u x fa
mi l l e s de « a r e ' q u i épuisèrent leurs 
•Aorte à arrêter l 'mosndie e t à sauver 
ee «pi pouvait encore être s a u v é de 
notes richesse nat ionale . 

BULLETIN ECONOMIQUE 

• il^MH des t h m J m fait., p Ira 
CssasSesrde commerce anglaises auprès de 
lord Derbv, que l a Anglais ont l'iatssvion 
de demander une rédaction notable de tous 
les droits qui frappent leurs filés et leurs lis-

Or, il M établi par MM. Cordier et 
r, qu'à l'heure actuelle, . le 

assit en matériel d'an* filature «a France re
viens de S2 à e s fr. la brèche, tandis qu'en 
Angleterre, pour un établissement qui se 
Uroeve dans des conditions analogues compa
rables, le prix de ta broche n'est que de 33 à 
35, soit pour un établissement de t0,0 0 tro
chée eae dépense de 3.2*0.000 francs en 
Frasé» centre 1.750 000 francs en Angleterre, 
eafluae différence de 1.600.000 francs. Sur 
ta eesseeasasalien du charbon l'écart entre le 
prix par tons» étant de 12 fran-s. I *UbIi»»e-
masu raserais eupperte. pour ta force motrice 
et le ans, un» dépssu de 48,000 lr. de plus 
eue l'otabliia—int sagiais. Dss différences 

à l'avantage de l'es
sor tas diverses opérations 

de m—aléa tien et de tab ri cation. 

e t d i r a i t 

Nous extrayons de l'exposé des motiU du 
projet de lai relatif à l'établirai ment du tarif 
général des douanes, présenté par le gouver
nement à la Chambre des député*, et repro
duit par l'Officiel de dimanche dernier, le 
passage suivant contenant l'analyse des re
pensée des Chambres de commerce et consul
tâmes» de France : 

ssaserce et 9 chambres 
se sont prononcées pour k s 

parmi elles. Pari», Rouen, 
Saint-piSntia, ta Havre, Kntnsl, Nanrj, La
val, Marseille, Toulouse, Houbaix, Amiens, 
Elbeuf, Cambrai, Usa—; as. 

Plusieurs chambres de commerce et 3 cham
bres esxmultatives préfèrent les droits ad « • -
toréas, nswmmeat Vatanciennes, Sedan. Ner-
benne, Montpellier, Renaei, Caateauroux 

D'ailleurs, ai ta» chambres eapriraent leurs 
il sa est peu qui le fassent en 

i et eactusit» Le plus grand 
se prononce pour tas droits spécia-

i coeaioo tas pins propres à déjouer la 
l et éviter tas lenteurs, les contestations, 

toutes tas termalités de douane. Mais estas 
s'ecsjpraaaaat d'ajouter que les droiu ad valo
rem isivast être maintenue toutes tas tais 
qu'il est impossible d'établir une relation fixe 
salai ta poids et ta valeur des marchandises. 
(•a*», AbbeviUe, spinal, Nancy, Grenoble, 

"snastss spasiBaues, oss chambres font remar-
bsssr orna, peur être équitable, il (sut é abiir 
des ontégariss nombreuses et détaillées : pins 
ta tarif esse gradué, «las il y aéra de chan-
eee peur atteindre in valeur réelle des mar-

. (Nancy, Troves, etc.) 
; d'astre ailes s'étendent sur les 

droit de préempuon, notamment 
ar-Msr,C1ermont-Perrand. Nancy, 

st des réformes qui leur paraissant 
i à régulariser l'exercice de ce droit, 

voudraient que la préemption 
se fit parla vente publique, d'autre V mien» , 
ea desaaadeat ta suppression compei.-. 

Set-il passible de fixer d'une manière gé-
nérele tas catégories de produits aux |*enes 
cbaeua des deux modes de taxation devien
drait appliraha » 

Les rasas»rsa oui paraissent le plus déci
dées aa tarsur du droit spécifique sont aatu-
rallesasai «aies qui s'» coup set des produit* 
tnnasnhranu, comme ta méialinajrie. 

presque toutes celles qui se 
it pour les droiu ea* sw-

i certaiaes industries texti
les, asSTtsaat ta tatee (Vataacienaea, Sedan. 
Viesssa). Satan cette eVtraiere chambre, il n'y 
a, saur tas tassas da taises, aucune corrélation 
entre la passa et ta valeur. La chambre de 
Sestaa dit « Tel article de 7 fr. ta mètre pèse 
plus as) sW évasâmes aa mètre, alors que tel 

' «ta «0 tr. aa pèse qne 50J grnm-
tégecies ne sont d'ailleurs pas 
s ans fabrication comme ta nôtre 
seare et qualités, ea poids dans 
> et dan* chaque qualité selon la 

, et aa valeur. » 
Les tadustrtas linière* et cotonn.ères sont 

t l s s p i a p moins absolues. Voici les distinc
tions proposées par ta chambre de Laval : 

Aasmtlsa des droiu spécifiques pour les 
osjaet •sssjfssts i to eu ouvrés dont ta etas-
si assîtes est mails, ta main-d'œuvre unifer-

> &ls da Un et de —ira, se 
oonsspondant 4 

tissas de fil ou de 
iuesnent ; maintiea du 

• pour tas objets dont la'claT-
suYsmuas S'est pas possible et dans lesquels 
ta a s s s dVasrrs a aae part importante. La 
chassais cite des exemptas à l'appui de sadé-
fleillsa : *, Dans nos coutils de Laval et de 
Mayesae, les plus lourds sont souvent les 
in l is» chars ; si les tarifs sont faits sur poids 
tas pieu obéra seras» tas moins imposes. De 

1 •» r** s'en, remparts aa nombre de fils 
i e s Masse, ta amasse da itosn ne 
l paatoujouu le prix ta plus élevé . 

estant raisonnement à des ob-
, la chambre sjeuu : a Une 

i de marbre de » fr. [peut-être duo 
poids égala celte qui vaut 300 fr. sa raison de 
ta qaslné du marbre et da ta sculpture.» Pour 
ta même motif ta chambre d'Avesne, qui pré
fère d'ailleurs les droits spécifiques, pesse 
qu'il tendrait sa exempter la verrerie et ta 
gsUMIfarll, tas marbres polis et ouvrés, ta ' 

La préférence pour le droit ad valorem , 
peut-être fondée aussi sur ta valser Irès-mi-
nime «tas produits : ainsi Nananne, atéda-
risux et Montpellier pour tas vans de basse 
qualité. Cette dernière ville demande, si ta 
droit spécifique devait prévaloir dans lea 
traités, que l'inconvénient fat compensé par 
aa abaissement sensible dss tarifs étran
gers. 

Des réclamations se sent produites à diffé
rentes reprises au sujet de llamonihilslé où 
se trouve le public français d'expédier à l'ex
térieur, par la voie de ta peste et au tarif dea 
échantillons, des obj ts entiers non dépour
vus de toute valeur intrinsèque et marchande. 

L'administration française Intel piste, h l'in
térieur, dans le sens le plas libéral et le plus 
conforme aux intérêts du commerce, la légis
lation sur le transport des échantillons par la 
poste. Mais dans les relations internationales, 
elle se trouve liée per des traités sux disposi
tions desquels elle ne peut que se conformer 
strictement, sens peine d'être désavouée par 
le» antres parties contractantes. En ce qui 
concerne particulièrement le service des échan
tillons, les arraagemenu internationaux ne 
permettent pas ds donner cours aux objeU 
qui n'ont pas le caractère d'échantillons, dans 
l'acception propre du mot, c'est-à-dire aux 
objets autres que des articles dépareillée, dé
tériorés ou iacempleu, deetiaés à faire con
naître la pièce dont ils ont été détachés eu le 
type qu'ils représentent, sans pouvoir être 
eux-mêmes un objet de commerce. 

Ayant été a même de cousu ter que ses ob-
jeu ne remplissant paa ces conditions parve
naient quelquefois de l'étranger en France, 
l'administration française en a pris occasion 
peur adresser aax offices des postes étrangères 
des propositions tendant à faire soumettre à 
uas réglementation plus large le transport des 
échantillons dans les rapports internatio
naux. Mais cette tentative n'a pas été couron
née de succès, et les admiaistrations étran
gères, après avoir répondu qu'il ne fallait 
voir deas les faits signalés que des accidenu 
de servie*, que des irrégularités qui ont échap
pé à l'attention de leurs agents, se sont pro
noncées catégoriquement en laveur de l'ob
servation ponctuelle des règlen esta en vi
gueur. 

Daas cette situation, il est de nécessité ab
solue pour l'administration. Iran aise de ne 
pas s'seorter, de sua côté, ds ta stricte appli
cation des conditions auxquelles les srrange-
meais internationaux existants soumettent les 
échantillons de marchandises pour l'étran
ger. 

Ea attendent donc qne ta révision de ces 
arraagemenu permette de reprendre ta ques
tion, il importe de rappeler au public que les 
échantillons de marchandises pour l'extérieur 
doivent être dépourvus de valeur venais. 

Rou baix-Tourcoi ag-
E T LE N O R D OC LA F R A N C E 

Le Maire d e la? saille de Roubaix a 
l 'honneur de prévenir s e s adminis tres 
qu'à partir d u 1 j avri l prochain e t par 
sui te de la div is ion d a contrôle de cette 
v i l l e , l e s contr ibuables seront reçus , 
e n audience , au bureau du contrôleur, 
(rue N e u v e , n° 3 , a u premier) , l e s 
jours e t heures c i - a p r è s d é s i g n é s : 

Canton-Est , l e s m a r d i s , de 9 heures 
à 11 h e u r e s d u mat in : 

Canton-Ouest , l e s s a m e d i s , d e 9 
heures à 11 heures d u mat in . 

PIKl' .KS C A D A S T R A L E S : 

L e s pièces cadastrales seront m i s e s 
à la dispos i t ion d o p u b l i c , s o u s la s u r 
ve i l lance d'un e m p l o y é de la Mairie, 
l e s l u n d i s , mercredis , j eud i s e t v e n 
d r e d i s , d e 9 heures à midi e t d e 2 à 4 
heures du soir . 

H ô t e l - d e - V i l l e d e Roubaix , l e 29 
m a r s 1 8 7 7 . 

Le Maire, 
A. FAansCHOrf. 

Voici l e s m e s s e s qui seront chantées 
dans n o s paroisses l e jour d e Pâques : 

A Sa in t -Mart in .—Messe de M. l 'abbé 
B t i n , (couronnée) , chantée par la s o 
ciété d e St.-Martin. 
. A N o t r e - D a m e . — Messe en ut, d e 
B e e t h o v e n , à grand orchestre , chantée 
par la Société' Chorale. 

A S a i n t e - E l i s a b e t h . — Messe s o l e n 
n e l l e , dé> M. Mowdagh, a v e c so lo e t d u o , 
chantée par l ' U n i o n des Travailleurs, 
u n e d e n o s j e u n e s soc ié té s chorales 
qui ae fait esteaidre pour la première 
fois . 

A u Sacré-Cosur. — Meese b r è v e , à 3 
v o i x , avec solo e t d u o , chantée par la 
soc iété d u Sacré-Camr. 

A u Sa in t -Sépu lcre . — Messe à 3 
v o i x , d e M. l 'abbé L . F . V a n d e v y -
v e r e . 

La Bourse «le Li l le a é té fermée a u 
jourd'hui , Jeudi -Saint , pour l e s v a l e u r s 
financières. 

L e tribunal correctionnel de Lil le a 
c o n d a m n é , h ier , Tousas int-Pirron, d e 
Roubaix , a trois mots de prison. 

2 5 
22 

d e c s f i , et Jeaa 1 
asss, marchand coiraurteur. 

1 8 e x p u l s é s ont quitté h ier , l s terri
toire français, condui t s par h » | 
mer ie jusqu 'au M o n t - à - L e u x . 

L t r l , 2 « c é ta t publ i é par l s Journal 
Officiel sur l e s mil i ta ires absents ou 
d é c è d e s , comprend lea n o m s : J . - B . 
C o u d o u x , d e Valemmeaoes , seldat a n 
3* rég iment de z o u a v e , disparu p e n 
dant la guerre d e 1 8 7 9 - 1 8 7 1 castre 
l 'Al l emagne . — A l p h o n s e Delerkem, 
d e IatUe, soldat a u 3 2 * i f j g i i a a l d s 
l i g n e , disparu le 6 octobre 1 8 7 0 , a u 
combat d e la B o u r g o o g s ( V 

f a i mais sa WAISSSISS S du 
l ise Tlilieu. rue natal Recb.— Jules Lecomw, 
rue des Carliers. — * Iphnnes Desmet, nss de 
la Haute-Voie. — Jean-Baptiste Dstomasy. à 
la Marliére. — Blanche CHortaux, au Blanc-
Seau. 

DscLiSATTOws DB DBcas duMmars. — Eugé
nie Coins, 1 a s 3 mois 15 jours, au Blanc-
Seau. 

cou f ois FEUIMES ir Mm 
s et 

L e bruit s 'est répandu hier , à Li l le , 
d e La mort d e M. H a l l e s , l e directeur 
d u c imet ière du s u d . Les informations 
prises n o s s font connaître , au contraire, 
u n e amél iorat ion dans l 'état d u b les sé . 
La sensibi l i té reparaît u n peu dans 1-s 
j a m b e s , qui avaient é t é tout d'abord 
c o m p l è t e m e n t para lysées par suite de 
la rupture de la co lonne vertébrale . La 
si tuat ion de M. Ha l l ez e s t toujours d e s 
p lus g r a v e s . 

M. Edgard B o u t r y , é l è v e sculpteur 
de l'é cole de Li l le , v i e n t d'être reçu 
premier à l 'école d e s B e a u x - A r t s de 
Paris , 'dans l e s é p r e u v e s d'histoire, 
anatomie et ornementat ion , et a obtenu 
le n* *>4 sur 4 5 admiss ions dans l e 
concours définitif de scu lpture . 

Cet é t è v e s e m b l e s e recommander 
par s e s disposi t ions et par s o n â g e ( 1 9 
ans ) . Auss i cet h e u r e u x début lui fait 
honneur . 

Il y avai t env iron 1 , 3 0 0 hec t . de 
blé au marché de ce jour à Lil le . Les 
v e n t e s , s a n s être ac t ives , ont eu assez 
d'entrain à l 'ouverture d u m a r c h é , 
pu i s , il y a u n certain ra lent i s sement . 
Cependant , on a traité d é 2 2 à 2 5 francs 
l 'hect . , e n h a u s s e d e 2 5 à 5 0 c. 

L e s tar i s se d e 3 7 fr. 50 à 3 8 fr. 5 0 
s a n s a c h e t e u r s . 

Les cul t ivateurs s e plaignent de la 
pers istance d u m a u v a i s t e m p s qui e m 
pêche tout travail dans les c h a m p s . Il 
leur faudrait une quinzaine de b e a u x 
jours pour terminer l e s semai l l e s d e 
mars . 

La s i tuat ion d e s produits en terre 
cont inue d'être b o n n e . 

U n c a m i o n n e u r d e R o u b a i x , T h . 
Albreck, conduisai t u n chargement! d s 
faïence chez M m e v e u v e Hubert . L ' i 
dée lui v i n t d e chois ir u n e dosa-aise d e s 
p l u s be l l e s ass ie t tée pour son m é n a g e . 
Trois m o i s d e pr i son . 

Dans sa séance d u 2 7 mars 1 8 7 7 , l e 
2 e conse i l de guerre a s tatué sur l e s 
affaires s u i v a n t e s : 

Mizier, E d m e - L o u i s , caval ier a u 1 4 e 

dragons , désert ion à l ' intérieur d'un 
territoire e n état d e s i è g e , a v e c ©m port 
d'effets. Acqui t t é . 

— Lempereur , A u g u s t e , soldat au 
1 e r d e l i g n e , v o l d'un panta lon a u p r é 
judice d 'an mil i taire . U n an de prison. 

Nous devons an hommage à ta mémoire 
d'un des plus intrépides sauveteurs de la ré
gion du Nord, le sergent porte-drapeau de-= 
sapeurs-pompiers Barbage d'Armcntières, à 
qui, de 1»:U à 187B, plus de quinze personnes 
ont du d'échapper à la mort. 

En 1812, uae premier.- médaille d'honneur 
lui était décernée, pour ses quatre premiers 
sauvetages; en 1B01, dir nouveaux actes de 
dévouement lui faisaient décerner une médail
le d'argent de première classe; enlin, le 12 
septembre 1875. il sauvait encore un estent, 
et le 5 mars 1870, il recevait ta médaille d'or, 
disse récompense de tant de services. 

Nous avons pensé qu'au nom de tous ceux 
qu'il a saevés. un témoignage public de re-
connaissnnce est bien dû au couracreux citoyen 
que notre ville vient de perdre. 

Dans la nuit du vendredi au samedi, à l'aide 
d'un centre de charrue, on s arraché les 
troncs des calvaires de Boisleux-St-Marc st 
de Boyelles. 

• n stuibue ces faits et d'autres encore à an 
individu-étranger, de mauvaise mina, que l'on 
a remarqué dans la journée de vendredi sur le 
chemin de sfercatet. 

Dimanche dernier, uae fille de huit aas, 
imprudente comme on l'est à son êge, jouait 
sur ta mur qui lange l'abreuvoir de Fa
isan. Un faux pas lui fait perdre l'équilibre, 
et elle tomba dans l'eau, ta où M y a près de 
deux mètres ds profondeur. Bientôt un grand 
nombre de personnes sceaururer t, appelées 
par les cris de ses compagnes, mais aucune 
n'eee s'exposer. 

Cn jeune soldat, qui était veau visiter sss 
parents, voit par hasard cette foule, dus ends 
la raison de ce rassemblement, en 
cause, court à l'abreuvoir, s'y précipite, 
sauve l'enfant qui déjà paraissait ne plus don
ner signe de vie. Tous félicitent ta jeune mi-
uiairsdesoa dévouement, mais lui, étonné 
en quelque sorte de ces éloges, se berne à ré-
p< ndre : Je n'ai tait que mon devoir. 

D e s a g e n t s , e s tournée d e n u i t . ont 
trouvé hier , rue Tsrgo t , d e u x sacs de 
marchandises c n i a s au t d e la ch icorée , 
s e s verses e t d s la farine. 

Ces a s s s e s t d u être a b a n d o n n é s à 
cet te p i s sa fpsr u n fraudeur, prêt à s e 
la isser prendre. 

Quatre déserteurs français 
diaposaieait ,hier,à franchir la frontière 
ont é té arrêtés par l a gendarmer ie d e 
Tourcoing. 

Voici leurs n e m s . — A u g u s t e à to t -
brs s , Usesrand.Agé de 21 a a s — Jutes 
Caron, 2 8 a n s — Arthur Lonfanf. 

astlsr. — Bsco-t-
du 26 mars. — 

Jacques Demuyaek. rue de ta Quatguette,M. 
—Léopold Luemeat, rue des Longues-Haies, 
r»u Roussel, 8.—Jaanne Stein, rue Pellart, 
W. bis. —Hector Msrgry. ruo de Lille. 223. 
- P . m l Ssmain, rue Pellart protongée, 153 — 
A n toi ue Vienne, rue du Duc. — Basile Des-
freunes, rue de Sébastopol. 65. — Cyr Des
mettre, rue de Lannoy, oour Bouvier.— Paul 
Dupont ree dos Fabucanu, 34, 

psoLABaraaias as néons du 24 mars. — 
Kor.u ié I sas, t s s s , rue de Lannoy oear 

qui s e j Bon; as-Leplat. — J aa-Baptists Prevou, 5 
mois, rue des Fleuri-, cour De rou s eaux, 3. 
— Arth-tr Brochart, 4 aas. rue de la Guin
guette, 63. — François Caeheux, 83 ans, tis
serand, ras des Longues-Haies, cour Capart. 
Julie laaqiissne, 3 mois, rue de la Paix, ceur 
OuMIsume-Leiobvre.— LéepoJd Uooremao, i 
ans, rue de la Tuilerie. 

NAFnSOtt-taaB) 
raient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Dame JDLIB LESIBOR, veuve de 
Monsieur It-rrOLTTB NAFTEDR, décédée à 
Roubaix, te A mars 1877, 4 l'âge de 44 ans 
et 5 mois, sont prias ea eassiaVerer ta pré
sent avis comme en tenant lieu et de vouloir 

Cap fui auront lieu le vendredi 30 cou-
t, a 5 heures, en l'église Notre-Dame, à 

Roubaix. — L'assemblée k la maison mor
tuaire, rue de Flandre, 34. 

LBTTSBS atoaTuantas BT D'OSIT. — fmprt 
•verse Alfred rtuènmr. — Avis gratuit dans 
les deux t dit! Bas du JourntU da /touoatx. 
dans te Goaatta da Tourcoing (journal quoti
dien.) 

Le cabinet de K» • • • M a t , avocat saréé 
près le tribunal de commerce de Tourcoing, 
est situé rue de Lille, (6. 

Les joueurs qui ont fait 9 points , et 
c e u x qui ont fait 12 , le 25 mars eoaraut , 
au jeu de boules à la plat ine de chez L. 
Groui l l es , cabaretier Grand'Rue i Rou
ba ix , sont i n t e n s e s q s e le rebattage 
aura l i e s le d imanche 1" avril à 11 h . 
précises da matin. 

CORRESPONDANCE 
Lm article* o**t ruteenf, n'engagent m 

1'optnton, m la retponaamilité du journal. 

L a Gazette de Tourcoing publ ie la 
lettre su ivante : 

Monsieur le Rédacteur, 
Vous n'ignorez s a n s doute pas , que 

la Mairie a fait distribuer, samedi der 
nier, par ses agents , chez Messieurs l es 
Industriels e t consommateurs de gaz , 
ainsi que dans un grand nombre de 
l ieux publ ics , uue brochure, dans l a 
quelle je suis v io lemment pris à partie, 
a cause des le t tres , que j'ai publ iées sur 
la quest ion du gaz, et auxquel les la 
Gazette avait b ien voulu douuer l 'hos 
pitalité. 

Cette Brochure , qui n'est qu'un fac-
lum so igneusement étudié e t tout plein 
de la plus ins igne perfidie, e s t s ignée 
de Monsieur le Maire e t de sept m e m 
bres Ae la Commission d'études du gaz . 

Si o s s honorables Messieurs me repro
chent d'avoir cherché à égarer les es
prits, j e puis leur dire qu'eux n e sont 
proposes d'autre but , que d'ameuter 
l'opinion publ ique contre moi . 

Y ont - i l s réussi ? j e s e le sa i s . . .Quand 
m ê m e la chose serait , un c i toyen qui 
remplit un devoir, n'a pas à s'en préoc
cuper. 

L'intention de ces Messieurs, en écri
vant eet te brochure, n'a pas é té de r é 
poudre aux arguments que j'ai produits 
dans la discuss io", i ls ont voulu s i m 
plement- m'érminter. 

Le mot a été dit, e t , dés mercredi 
dernier, j e savais , par l'indiscrétion de 
qufclques-tsss de leurs amis , qu'ils me 
préparaient cet érientement. 

Ces Messieurs ne tarderont pas à s'a
percevoir, que leur façon de procéder 
dans l 'attaque ne m'effraye aucunement . 
Je leur promets d o s e a n e réponse. 
Comme, i l s ont prit tout leur temps pour 
combiae i leurs coupe , ils me perutet-
tronl b ien d s a e pas trop m e presser. 

Pour répondre dans la mesure et r e 
tendue q s e semble désormais prendre 
cette affaire, il e s t nécessaire que je 
consul te tous les documents m u n i c i 
paux ; c'est c e q s e j e fais e s ce mo
ment . 

Si m e s honorantes adversaires ont 
cru pouvoir demander,quel fonds on de
vait fai ts de m e s aUégations reaSiive-
ment au KSX, karssse je s e savais m ê m e 
s a s c e qui s e pesas chez moi , à propos 
des eaux d s la Lys , —r- chose e s t j e 
n'aurais aucune s e i u e de refuser, — je 
demanderai à mon tour, quel fonds le 
public peut faire des dires de ces M e s 
s ieurs , lorsqa'à huit aseas à pe ine d'iu-
tsrvaUa, i ls s e s e rappellent plus e s 
qs ' i l s ont écri t . . I 

Tout ce la promet d'être intéressant , 
aasai. Monsieur se atéaseêasr.je compte 
sur votre sb l i s^awcs pour m'owerir u n s 
fois encore las coassasse de votas essa-
mable journal. 

Agréez, Monsieur le Réelacteur, mas 
très ses rares émulat ions . 

r. ncBucHY. 

Une tentative de vol eaareet eu lieu Jeudi 

l'Eau, k Tournai. 
soir chez If. Lefranc, eirisr, rua des Puits-

la>rsqne vers 10 heures 1/2, M. Lefranc fils, 
est rentré cbes lui, il s été surpris de trouver 
un homme dans ta msnuaia occupé à opérer. 
Au lieu de fermer la porte et d'aller au voisi
nage chercher main-forte, af. Lefranc est allé 
à l'étage en criant au secours. Pendant re 
temps, le voleur a pris te ciel'... de ta rue, et 
il court encore. 

On a retiré ce matin de ta petite rivière, 
près de ta porte de Morelle à Tournai, un 
avorton nu. Détail horrible, hier, lea entants 
qui l'avaient pris four un chat noyé, lui je-
taient des pierres. 

— Le ministre de la guerre a dés igné 
les corps d'armée qui prendront part a u x 
manœuvres d'automne de cette année : 

2* corps . — La 4* divis ion e t l e s S' e t 
G' brigade? d'iufaoterre seront exercées 
séparément. La 4° d iv i s ionpendautdouze 
jours , e t les 5* et C* brigades pendant 
neuf jours . 

4* corps. — S e t exerc i ces doreront 
quinze jours . 

- Lea t 3 * et. t é * brigades 
éTsTrsamsâeaa f e sos t s secsaatvement nn 
s é j e s r d s s ix semaines a s camp de 
Chàtans. 

fu* corps. — Les 19* e t t é * divisions 
d'infanterie auront k faire séparément 
douze jours d s manœuvres . 

11* corps Las 21* e t 22* divisions 
manœuvreront aussi douze j s e s s et s é 
parément. 

12*. 13* e t 15* corps .—Ces trois corps 
d'armés manoeuvreront quinze jours . 

18* corps. — L s 35* division d'infan
terie et la3( 'manoeuvreront séparément 
pendant quinze jours . 

— On aj inosoe la mort de Mssa C m s -
ho lm, dame anglaise qui a organisé, de
pui s plus de v ingt ans , l 'émigration e n 
Australie de colons agricoles et de jeu
nes filles. 

— NAUFRAGE KM M E S . — QUATRE 
MORTS. — On écrit de Port-Louis k l'U
nion bretonne : 

« U n affreux malheur est v e n u frap
per le pauvre petit pays d'Etel. Une 
chaloupe de p è c h e , commandée par l e 
patron Valer, et montée par quatre hom
m e s d'équipage, a chaviré , en passant 
la barre d'Etel. Sur les cinq h o m m e s qui 
composaient l 'équipage, quatre ont 
péri. » 

—M. A. de Tonnées adresse aux jour 
naux de Bordeaux la lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur. 
C'est sous les auspices de S. Em. le 

cardinal Donnet , archevêque de la p r o 
v ince ecc lés iast ique de Bordeaux, que 
j'ai l 'honneur de présenter ma demande 
au pub'ic. Son Bminence a adhéré de la 
manière la plus gracieuse k m a sous 
cription par la lettre ci jo inte , que vos 
l ec t eurs liront avec iutérêt. La voici : 

Archevêché de Bordeaux. 

« Bordeaux, 2 3 mars 1877. 
» Monsieur, 

m Depuis la vis ite que j'ai eu l'hon
neur de v o u s faire, j e n'ai c e s s é de prier 
pour le rétablissement de votre santé . 
La grâce de Dieu aidant, j 'espère que 
les so ins p ieux et dévoués qui v o u s en
tourent auront raison de la maladie . 
Courage et confiance ! En ce monde , il 
ne suffit pas d'avoir raison pour réuss ir; 
mais Dieu , qui e s t jus te , a toujours une 
récompense de choix pour l es entrepri 
s e s généreuses e t dés intéressées . N e 
sais je pas d'ailleurs, pour l'avoir appris 
de votre b o u c h e , que v o a s s ' s v e z j a 
mais séparé de votre p e n s é e la cause 
des peuples , dont vous voul iez être le 
régénérateur, de l'influence salutaire de 
l'Eglise? 

• Mes paternelles i sympath ies v o u s 
sont acquises . Monsieur, e t je voudrais 
que tontes ce l l e s que tant d'antres v o u s 
ont v o u é e s s e manifestassent par u s e 
large participation k la souscript ion 
publ ique ouverte en votre faveur. J e 
m'inscris pour c inquante francs que je 
met s sous ee pli. 

* Veuillez agréer. Mosaienr, l 'assu
rance de m e s sent iments l es plus^sffec-
tueux et de ma considérat ion la plus 
d i s t inguée . 

m f Ferdinand Cardinal D O N N E T , 
» Archevêque de Bordeaux. 

» A M. Orél ie-Antoine de Touneaa , 
k l'hôpital Sa int -André , chambre n* 
12 . » 

Dès mon enfance , en apprenant l es 
premiers é l éments de la géographie . 
j 'avais conçu le projet d'aller explorer 
la partie du cont iment américain qui es t 
aa sud des républiques du Chili et de la 
Pi s ta . 

En 1858 je quittai la France pour 
aller mettre mou projet à e x é e n t i o n . 
Mon but était de porter l e chris t ianis 
m e , ainsi que tous l es é l éments de la 
civi l isat ion, e n Araucanie e t Patagunie , 
dont la populat ion, auivant le rudiens, 
e s t d'environ deux mi l l ions e t demi 
d'habitants, dispersés snr une étendue 
grande, environ, trois fois c o m m e la 
France. 

Ces populat ions m'avaient reconnu 
pour leur souverain. C'est dans l'inté
rêt public q u e j e m e dévouai s , puisqu'il 
s'agissait d'ouvrir de nouve l les v o i e s an 
christ ianisme, à l 'agriculture, au c o m 
merce et k toutes l e s branches d ' indus
trie. 

En c e t t e qualité , j 'ai quelque droit à 
la reconsei«««nr-e publ ique, sans d i s -
tinetron, dTofJulon OS' tout le m o n d e 
e s a* us M pruuieuirectemes*. e u indiree-
vamest. 

Il serait trop long de reproduire t e s 
péripétéSB e t l es malheurs qui m'ont 
frappé; mais , pour eoaable d'infortune, 
se 5 octobre dernier, je tombai g r a v e 
ment malade. Le S1 octobre j'entrai à 
l'hôpital Sa int -Louis , k Buénoe-Ayres , 
où j'ai été l'objet des so ins les plus bien
vei l lants . 

L s 7 novembre j 'étais agonisant ; o n 
m e fil u s e opération un i m e sauva la 
vie; mais j e resterai invalide pour le 
reste de m e s jours et dans l ' impossibilité 
de travailler. 

Grâce à la générosité de quelques 
Français i z é s A Buenos -Ayres et A l a 
bienvei l lance de M. le commandant Va-
rangot, j e m'embarquai pour la France 
le 26 janvier dernier s s r le paquebot 
Pargna. des Messageries marit imes, o ù 
j'ai été aussi bien traité qne les c i r c o n 
stances le permettaient , e t j'arrivai à 
Bordeaux le 26 février. J'entrai à l 'ho-
pitai Saint-André, où je su i s encore . 

Dans m e s expédit ions , j'ai dépensé 
tout m>n avoir; j e me trouve sans un 
coin de terre pour m e retirer, s u s une 
caiiaste pour m'abriter, sans ressources 
et sans pouvoir m'en procurer par s u 
travail esarJeosqave. 

C'est d a a s cet te douleureuse s i tuat ion 
que j'ai l 'honneur de m'adresaer, sous 
le bienvei l lant patronage de S . Em- l e 
cardinal Donnet , A c e u x qui ne sont pas 
indifférents aux malheurs d'un pionnier . 

d s la dvfJJsatioTa, SOsrVs p i l er de 
venir en aide a s m o y e n d'une sous© 
t ioa . 

Je prie l e s parsonarsqui s'in 
à moi de me faire parvevenir direo' 
m e n t e s sr souscraSSte 

Je -voua pr i s . Monsieur le fvsdactsr 
d'insérer ma lettre dans votre ea tira-
journal, e t veui l les agréer, Monsi 
l 'assurance de toute rn* recoanaissan 

P i e O . - A . DETptismis . 
Hôpital Saint-André— 

s* 12 
L'AFFAiaBDE LA P E U T » WLi .« SJÔTin 

— N o s a l i s s a s dans te Béfvmv 
« M s s s r i i n a i n d e s • • • a l las 

nouveaux s t Ues-sarsoie sur l'affaire 
r institutrice dé l 'Yonne N o u s l e s 
s o n s tout s implement et sans comm 
taires. La vérité parlera plus haut 
ne pourrait faire notre indignat ion. 

» Une première enquête faite par 
just ice contre la sœur Saint-Léon a 
abouti à une ordonnance de non-li 
Les certificats d e s s tédec ins , que n 
pourrions produire, constatent que 
brûlure, purement accidente l le , de 
peti te fille, était insignifiante, que 1' 
faut n'a pas interrompu son travail 
seul jour, et qu'elle a été auss i 
guér is . 

» Ces détails , parfaitemeat 
M. ie . sréfet , s ' e s t §** ejupsché < 
t io s sa ire d e révoquer n s s institut 
honorable , un maire exce l lent , s s r 
dénonciat ions intéressé aa et très-tar 
ves de personnes ennemies de 1* 
gnement co jgréganiste . 

» L'interpellation de M. Raspail a p 
voqué une nouvel le enquaVse, qui 
abouti au même résultai . 

» Le ministère , menacé par M. de 
Roohejacquelein, n'a pas o sé aveu 
qne le préfet avait révoqué s a 
sans motifs e t s s s inst isstrice s a s s rai 
s o n s graves . Cette pet i ts affaire dev~ 
nait vér i tablement une affaire d'Etat» 
Alors il a fallu des poursuites qua 
mime. 

» Etant donnée la théorie de M.Martel 
sur le rôle des magistrats du parquet,; 
les poursuites n'étaient pas difficiles h 
obtenir. La sœur Saint-Léon sera d o n s 
poursuivie , par la just ice ? s s s — par 
le gouvernement . Cola était nécessa ire 
pour dégager la responsabil ité du préfet. 

» Cependant on n'a pu retenir le grief 
de v io lences Infligées volontairement . 

* L'institutrice sera pouiseisua 
coupsetblessurestMtWoralsUre*-, S 'AXA 
OCCASIONNE AUCUNE INTERRI PTICSX 
TRAVAIL I 

> L'affaire e n est le- Les réflexions 
viendront d'elles m ê m e s à n o s l e c 
teurs I » 

Et l' institutrice d e Suresnes , que de
v ient s o s aflaire f Les sans-Dieu restent 
toujours m u e t s ià-eV 

— Excuasioit DU P M S C E rsEDCaic-
CHARLES DE P I U S I A TUNIS. LO p r i n C S 
Frédéric-Charles, frère de l 'empereur 
d'Allemagne, est arrivé A Tunis , samedi 
dernier, sur le vapeur de guerre italien 
le s Messaggiere • mis à sa disposit ion 
par le roi Victor-Emanuel . Le prince 
prussien est accompagné de sa p e t i t e -
fille, la princesse Marie-Anne, 'âgée d e 
vingt-deux a n s , et sa suite s e compose 
de quatre dames d'honneur e t de c inq 
ou s ix chambel lans ou officiers d'ordon
n a n c e . Ils ont reçu l'hospitalité à D a r -
el-Bey, le palais da vi l le s t , dès le l e n 
demain de leur arrivée, S. A . l e B e y , 
après avoir e u leur visite a s Bardo, leur, 
a offert s s s o sas se s s ssssssaa. Pvsis l e 
B e y a rendu la visite du prince A Dar-el-
Bev , en l 'accompagnant d'un collier de 
50 ,090 fr. offert k l a j e u n e pr incesse . 

Lundi , l es nobles visiteurs ont fait 
une excurs ion A l 'emplacement de l ' an 
c ienne Carthage i l s ont parcouru, le 
m ê m e jour, l es bazars et la vi l le d s 
T u a i s . 

— CURIEUSE DÉCOUVERTE. —- On écrit 
de Sanve (Gard) à nn journal de M o n t 
pellier: 

« Ou a découvert c e s jours derniers 
un vaste sors errais contenant trots grot
tes . L s voûte de te première est formée 
de slatavettes frisées dont te couleur e s t 
d'un blanc gris et enamoàs- La seconde 
grotte , d 'usé décoration toute différen
te, a sas parois incrustées de pierres fi
n e s e t bril lantes c o m m e le cristal. Oa di
rait que ce l l e muraille est poudrée de di
amants et sa nuance est d'un b lanc en
tremêlé de couleur chamois très-clair, 
La troisième égale par s s beauté l es 
deux autres grottes; le* pierres q u ' e s y 
rançon*ne sont -*'•"isr1 *" Béa» f née. 
La propriété due s WpsvMe a èmé d é o o a -
vart ce souterrain est eHué près d e l'an
c ienne vil le de Sauve , A u u e ren ia i s a 
de mètres du ebateau de Roquevaire .* 

La CARTOUCHE aï es . — M. L é s s sttps, 
de Bruxel les , vient d'inventer o s e pa i l l e 
trousse qui p a s t s e mettre sans le 
moindre g ê n e dans te poche dn gitet, e t 
qui renferme tout c e qui e s t nécesea ir» 
pour donner aux b lessés l e s preauiara 
soins en attendant la venue d'nn méde
cin . 

M. Kips a donné A ee t te trousse , uni 
pèse 26 grammes , le n o m de cartouche, 
sans doute parce qu'e l le e s t te contre 
partie de la oartosobe A baltes dent e l l e 
est des t inée à combattre l e s snsasnss s . 
Il y a d e u x sortes d s car te s shea Kips : 
l 'usa dest inée a u x c iv i l s et l 'astre s s x 
militaires. Nous nxontionaons prinei-
palement cette dernière , qui contient : 

1* Une compresse de ouatt hygroac/o-
pique au perchtorure de fer. Cette com
presse , enve loppée d e baudruche , m e t 
la ouate à l'abri d é t e s t e détérluialirm p a r 
rhsjasidsté. Bue «et rssftJiujse s u a s u s e 
capsule asif v. nielatanU pour servir d e 
cusspstaseur dans te « 
arlarieite ; 

2° Une bande de deux mèares, fc-
nestrée ; 

S* U n mètre 50 de cordon ; 


